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3e campagne annelle de sensibilisation

sur le travail invisible 

lancée le 1er mardi d’avril,

Journée annuelle du travail invisible 
Après la définition du travail invisible avec les impacts de sa non reconnaissance (2001) et le partage des tâches au sein de la famille (2002), l’Afeas a choisi, en juin 2002, 

de cibler la conciliation entre la famille et le travail ou les études

comme angle d’intervention 

de sa 3e campagne de sensibilisation.

Puisque le Québec est en campagne électorale,

l’Afeas demande à ses membres de poser 5 questions 

aux candidates et candidats de leurs comtés respectifs.
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Question 1 : Supporter les étudiantes et étudiants

Votre parti est-il prêt à accorder un gel de remboursement des prêts étudiants, capital et intérêts, pour la mère et/ou le père qui reste au foyer avec son enfant durant le congé de maternité, le congé parental et le congé d’adoption (max. 52 semaines) ?

L’Afeas est préoccupée par la situation précaire des étudiantes et étudiants et des travailleuses et travailleurs qui remboursent des prêts étudiants, lorsqu’ils ont ou qu’ils adoptent un enfant. Lors de la naissance ou de l’adoption d’un enfant, les étudiantes et les travailleurs atypiques seront sans revenus tandis que les travailleuses et travailleurs admissibles aux congés de maternité, parental ou d’adoption ne recevront que 55% de leur salaire. 

Actuellement, il existe des mesures partielles et, à notre avis, insuffisantes ne leur  permettant pas, lors de l’arrivée d’un enfant dans la famille, de vivre décemment. C’est pourquoi, en plus des mesures déjà mises en place par le Programme d’aide financière aux études, l’Afeas demande 

un gel de remboursement, capital et intérêts, de tout prêt étudiant, pour une période d’un an (52 semaines) couvrant le congé de maternité et parental ou d'adoption. Cette mesure devrait s’ajouter à celles déjà existantes et être applicable à toutes les étudiantes et étudiants quel que soit leur statut (à temps plein ou à temps partiel) et aux travailleuses et travailleurs qui remboursent  des prêts étudiants. 

Les programmes du Parti libéral du Québec (PLQ) et de l’Action démocratique du Québec (ADQ) ne prévoient aucune mesure pour les étudiants ou les jeunes travailleurs avec enfants qui remboursent des prêts étudiants. 

L’Afeas a examiné la mesure promise par le Parti québécois (PQ), à savoir le remboursement de la moitié des prêts étudiants aux parents qui donneront naissance à un enfant dans les cinq années suivant la fin de leurs études. Elle juge la mesure intéressante mais craint qu’elle ne se transforme en prime à l’endettement ; plus la dette est grande, plus il deviendrait intéressant de faire un enfant. De plus, cette mesure oublie toutes celles et ceux qui choisiraient d’avoir ou d’adopter un enfant, au moment de leurs études ou du remboursement des prêts étudiants après les cinq années de la fin de leurs études. 

Question 2 : Supporter toutes les femmes qui accouchent 

Votre parti est-il prêt à étendre le Régime québécois d’assurance parentale à toutes les femmes qui accouchent, en leur assurant une prestation hebdomadaire minimale, équivalente à 90% du salaire minimum pour 40 heures de travail/semaine (90% X 7,30$ X 40heures = 262.80$) ?

L’Afeas travaille à la reconnaissance du rôle des femmes dans la société depuis plus de 35 ans. Une des fonctions essentielle à la survie de du Québec, celle de la reproduction, est encore assumée uniquement par elles. 

Actuellement avec le régime de congés du gouvernement fédéral, environ 50% des femmes qui accouchent ont accès à des prestations. Avec le Régime québécois d’assurance parentale, lorsqu’il sera en vigueur, environ 70% des femmes qui accouchent et adoptent auraient droit aux prestations. 

Pour l’Afeas, toutes les femmes qui donnent naissance ou adoptent un enfant font le même travail de reproduction au quotidien, qu’elles aient droit aux prestations ou non. Ce rôle devrait être reconnu. Il s’agit d’une question d’équité. 

Pour supporter ce rôle social joué par les femmes, l’Afeas demande 

que toutes les femmes qui accouchent soient couvertes par le régime québécois d’assurance parental lors de sa mise en œuvre, en leur assurant une prestation hebdomadaire minimale, basée sur les normes du travail au taux de 90% (40hres/sem. X salaire minimum à 7,30$ X 90% = 262,80 $). 

Cette question est très importante pour l’Afeas. Pour cette raison, nous nous sommes jointes à la Coalition pour la reconnaissance de la maternité qui a inclus cette revendication dans sa plate-forme, rendue publique le 24 février dernier. 

Question 3 : Supporter les aidantes et aidants

Votre parti est-il prêt à reconnaître le travail des aidantes et des aidants en leur accordant un crédit d’impôt remboursable ?

Le budget 2003 du gouvernement du Québec vient d’annoncer un crédit d’impôt remboursable pour les aidantes, valide pour l’année 2003, afin de mieux reconnaître le rôle social joué par les contribuables qui hébergent un parent âgé ou vivent avec une personne atteinte d’une déficience mentale ou physique grave ou prolongée.

Pour l’Afeas, ce crédit d’impôt bonifié n’est pas une mesure de reconnaissance du travail de l’aidante, comme le prétend l’énoncé budgétaire, mais reste un support à l’hébergement. 

En 2002, le crédit d’impôt octroyé pour l’hébergement d’un proche admissible s’élevait à 550 $. Rappelons que le gouvernement paye 93 $/jour pour une personne hébergée dans un CHSLD, soit pour 365 jours, une valeur de 33 945 $. 

Faire passer le crédit d’impôt de 550 $ à 600 $ par an, est-ce là la reconnaissance du travail invisible effectué par les aidantes ? En ce qui concerne les autres formations politiques, elles n’ont pas abordé cette question, à notre connaissance, gardant « invisible » le travail des aidantes. 

Pour ces raisons, l’Afeas demande 

la création d’un réel crédit d’impôt remboursable pour les aidantes qui soit lié au travail effectué par l’aidante auprès de son ou ses proches, indépendamment du lieu de résidence de ce proche aidé et du revenu de l’aidante.
le maintien du crédit d’impôt pour hébergement d’un proche pour supporter les personnes qui font le choix d’héberger la personne aidée.

De plus, il faut s’assurer que les aidés comme les aidantes reçoivent des services à domicile complets, cohérents et en quantité suffisante, et ce, à long terme lorsque nécessaire (services infirmiers et auxiliaires, mesures de répit, matériel de support médical ou autres, etc).

Question 4 : Supporter les travailleuses et les travailleurs à temps partiel

Votre parti est-il prêt à accorder aux salariés à temps partiel les mêmes bénéfices sociaux que ceux versés aux salariés à temps plein ?

Pour soutenir la conciliation famille – travail chez les travailleuses et les travailleurs, il faut leur permettre de choisir réellement le niveau d’engagement professionnel optimal pour eux et pour leurs familles, en fonction des diverses étapes liées au développement des enfants comme au vieillissement des proches. 

Ainsi nous savons que plusieurs parents et aidantes ou aidants souhaiteraient travailler à temps partiel, durant certaines périodes de leur vie professionnelle. Mais le pourront-ils si leurs conditions de travail et leurs avantages sociaux diminuent ou, même, disparaissent ?  

La récente révision de la Loi sur les normes du travail, adoptée en décembre 2002, a reconnu l’importance de soutenir les travailleuses et les travailleurs dans leurs responsabilités parentales et familiales. 

Malgré ces grandes avancées, les nouvelles mesures prévues ne visent cependant qu’à remédier aux situations de crise (enfants ou proches malades). Plus fondamentalement, l’Afeas voudrait que soit reconnu le principe de l’équité des droits entre les travailleuses et les travailleurs à temps plein et ceux et celles à temps partiel. Cette équité faciliterait la conciliation famille - travail tout en évitant, dans une certaine mesure, le développement de la pauvreté. 

Pour l’Afeas, les lois définissant le monde du travail doivent s’ajuster à la réalité des citoyennes et citoyens d’aujourd’hui. C’est pourquoi, en lien avec les revendications de la Marche mondiale des femmes de l’an 2000,  l’Afeas demande 

l’amendement des normes du travail afin d’accorder les mêmes droits et conditions de travail à toute personne salariée, quel que soit son statut d’emploi (temps plein, temps partiel, occasionnel, sur appel, etc.).

Question 5 : Supporter les travailleuses et travailleurs ayant des obligations familiales

Votre parti est-il prêt à obliger les entreprises à instaurer des programmes pour permettre à leurs employées et employés de concilier la famille et le travail, quel que soit leur statut d’emploi ?

Le gouvernement ne peut rester en tête-à-tête avec les citoyennes et les citoyens dans le dossier de la conciliation entre la famille et le travail. Les entreprises comme les institutions ont un rôle social à jouer. Il en va de l’avenir de notre société, entre autres au point de vue démographique.

Les enquêtes les plus récentes montrent que l’implantation de mesures et de programmes ne s’effectue que très lentement dans les organisations. Pourtant, si les travailleuses et travailleurs ne peuvent plus assumer leurs responsabilités professionnelles faute d’obtenir du soutien pour les harmoniser avec leurs responsabilités familiales, les entreprises ne s’en porteront pas mieux, faute de travailleurs mais aussi de consommateurs.

Que ce soit la possibilité de travailler 4 jours tout en conservant les avantages sociaux sur 5 jours, de prendre une troisième semaine de vacances ou d’avoir accès à d’autres mesures ou programmes pour concilier les responsabilité familiales et professionnelles, l’Afeas se réjouira si ces mesures, lorsqu’elles seront mises en place, sont réellement accessibles aux familles et ce, sans les appauvrir. 

Le gouvernement qui sera élu le 14 avril prochain devra s’assurer que toutes les entreprises aillent dans le sens des familles. Ce n’est qu’à ces conditions que les femmes et les hommes du Québec pourront choisir d’avoir des enfants. Pour cela, l’Afeas demande 

que le prochain gouvernement oblige les entreprises à instaurer des programmes pour permettre à leurs employées et employés de concilier famille et travail, quel  que soit leur statut d’emploi, incluant des aménagements de postes et d’horaires, des services d’aide domestiques ponctuels, etc.
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